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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                      
portant dérogation au principe d’urbanisation limitée

en l’absence de schéma de cohérence territoriale applicable

La préfète de la Creuse

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.142-4, L.142-5, R.142-2 et R.142-3 ;

VU la délibération du conseil  municipal  de Saint-Vaury en date du 14 décembre 2015 prescrivant la
révision de son Plan d’Occupation des Sols en vue de sa transformation en plan local d’urbanisme ;

VU la délibération du conseil municipal de Saint-Vaury en date du 29 mai 2017 autorisant l’achèvement
de la procédure d’élaboration de son plan local d’urbanisme par la Communauté d’Agglomération du
Grand Guéret ;

VU la délibération du conseil  communautaire de la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret
n° 130/20 du 24 septembre 2020 arrêtant le projet d’élaboration du plan local d’urbanisme de Saint-
Vaury ;

VU la demande de dérogation au principe d’urbanisation limitée en l’absence de schéma de cohérence
territoriale applicable, présentée par le président de la communauté d’Agglomération du Grand Guéret
le 17 mars 2021 ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers (CDPENAF) du 13 avril 2021 ;

CONSIDÉRANT que le territoire de la commune de Saint-Vaury n’est pas couvert par un schéma de
cohérence territoriale ;

CONSIDÉRANT que « la dérogation ne peut être accordée que si l'urbanisation envisagée ne nuit pas à
la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état
des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère pas
d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi,
habitat, commerces et services » ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de la Creuse,

Cité administrative
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La dérogation au principe d’urbanisation limitée en l’absence de schéma de cohérence
territoriale applicable, sollicitée par la communauté d’Agglomération du Grand-Guéret dans le cadre de
l’élaboration  du  plan  local  d’urbanisme  de  Saint-Vaury  au  titre  de  l’article  L.  142-5  du  code  de
l’urbanisme, est accordée.

ARTICLE 2 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture et Monsieur le Président de la communauté
d’Agglomération  du  Grand-Guéret sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif de Limoges (1, cours Vergnaud – 87000 – Limoges) dans un délai de deux mois à compter
de sa notification.

Guéret, le

La Préfète
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Vu le décret n° 90-484 du 14 juin 1990 suivi de l’arrêté du 14 juin 1990

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission chargée d’examiner les demandes d’appel des classes de 
6ème, 5ème et 4ème est la suivante :

 Président : Caroline FATI-GARDES, principale du collège Jean Beaufret - Auzances

 Membres :

- Karine CHASSAGNE, directrice du centre d’information et d’orientation de la Creuse

- Georges DA COSTA, professeur de Physiques au collège Octave Gachon - Parsac

- Nathalie ELION, conseillère technique départementale - Service social

- Quentin GARESTIER, conseiller principal d’éducation au collège Martin Nadaud - Guéret

- Thierry GIBOURET, principal adjoint du collège Eugène Jamot - Aubusson

- Nadia GREWIS, professeure de français au collège Georges Nigremont - Crocq

- Françoise LASSEUR, médecin conseillère technique départementale

- Isabelle MAZEIRAT, principale du collège Marc Bloch - Bonnat

- Isabelle MERCIER BERVIALLE, professeure de sciences et vie de la terre au collège - Chénérailles

- FCPE : 3 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2020 – 2021.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services de l’éducation nationale de la Creuse est chargé 
de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 27 avril 2021

Signé : Laurent FICHET

N° AR 2021/07/DIMOS
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Vu le décret n° 90-484 du 14 juin 1990 suivi de l’arrêté du 14 juin 1990

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission d’affectation en 3ème prépa-métiers (en lycée 
professionnel) et en 3ème de l’enseignement agricole, est la suivante :

 Président : Serge PAILLER, inspecteur de l’éducation nationale - information et orientation

 Membres :

- Karine CHASSAGNE, directrice du centre d’information et d’orientation de la Creuse

- Laurence CHRONOPOULOS, proviseure du lycée professionnel Delphine Gay - Bourganeuf

- Frédéric PALLUY, directeur adjoint du lycée agricole - Ahun 

- Guy PETINON, principal adjoint du collège Jules Marouzeau - Guéret

- Alain RAPINAT, principal du collège Jean Zay - Chambon Sur Voueize

- Pierre-Philippe TOMI, proviseur du lycée des métiers du bâtiment - Felletin

- Jean-Christophe VAREILLE, proviseur du lycée professionnel Louis-Gaston Roussillat - Saint Vaury

- Direction régionale de l’agriculture et de la forêt : un représentant

- FCPE : 2 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2020 – 2021.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’Éducation nationale de la
Creuse est chargé de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 27 avril 2021

           Signé :  Laurent FICHET

N° AR 2021/04/DIMOS
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Vu le décret n° 90-484 du 14 juin 1990 suivi de l’arrêté du 14 juin 1990

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission d’appel fin de 2nde et de 1ère est la suivante :

 Président : Jean-Luc BAERT, proviseur du lycée Jean Favard - Guéret

 Membres :

- Guillaume BLIN, proviseur adjoint du lycée Pierre Bourdan - Guéret

- Karine CHASSAGNE, directrice du centre d’information et d’orientation de la Creuse 

- Carole DAMIENS, professeure d’histoire/géographie au lycée Jean Favard - Guéret

- Sophie DOUMESCHE, professeure d’anglais au lycée Pierre Bourdan - Guéret

- Nathalie ELION, conseillère technique départementale - Service social

- Christine FAURE, conseillère principale d’éducation au lycée Eugène Jamot - Aubusson

- Christian GALMICHE, professeur de physique/chimie au lycée Raymond Loewy – La Souterraine

- Françoise LASSEUR, médecin conseillère technique départementale

- Christèle MARQUE, proviseure adjointe au lycée Raymond Loewy - La Souterraine

- FCPE : 3 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2020 – 2021.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services de l’éducation nationale de la Creuse est chargé 
de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 27 avril 2021

            Signé : Laurent FICHET

N° AR 2021/06/DIMOS
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Vu le décret n° 90-484 du 14 juin 1990 suivi de l’arrêté du 14 juin 1990

L’inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’Éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission d’appel fin de 3ème est la suivante :

 Président : Christophe BLANC, principal du collège Octave Gachon à Parsac

 Membres :

- Eric BARZU, professeur de mathématiques au collège Simone Veil - Chénérailles

- Joël BERTHON, professeur d’histoire/géographie au collège Martin Nadaud - Guéret

- Julie CHABRAT, conseillère principale d’éducation au collège Jules Marouzeau - Guéret 

- Karine CHASSAGNE, directrice du centre d’information et d’orientation de la Creuse 

- Sylvie CHAUVEY, professeur de français au collège Marc Bloch à Bonnat

- Nathalie ELION, conseillère technique départementale - Service social

- Vincent ESTRADE, principal du collège Jacques Grancher - Felletin

- Caroline FATI-GARDES, principale du collège Jean Beaufret - Auzances

- Françoise LASSEUR, médecin conseillère technique départementale

- FCPE : 3 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 20120- 2021.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services de l’éducation nationale de la Creuse est chargé 
de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 27 avril 2021

             Signé : Laurent FICHET

N° AR 2021/05/DIMOS
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Vu le décret n° 2005-1014 du 24 août 2005 suivi de l’arrêté du 5 décembre 2005

L’inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’Éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité 
au sein et à l’issue de l’école primaire est la suivante :

 Président : Laurent FICHET, directeur des services départementaux de l’Éducation nationale de la 
Creuse ou son représentant

  Membres :

- Claude AUCLAIR, directrice de l’école maternelle Jacques Prévert - Guéret

- Angélique BOCQUET, directrice de l’école primaire de Clugnat 

- Nathalie ELION, conseillère technique départementale - Service social

- Mickaël BIZET, professeur de mathématiques au collège Marc Bloch - Bonnat

- Valérie DEBOUCHE-AUFORT, psychologue scolaire RASED Nord

- Marc DURAND, inspecteur de l’Éducation nationale - circonscription Aubusson

- Françoise LASSEUR, médecin conseillère technique départementale

- Thérèse MACHADO, conseillère pédagogique de circonscription - Aubusson

- Nathalie PINGNELAIN, conseillère pédagogique de circonscription – Guéret 1

- Lynette THOMAS, principale au collège Martin Nadaud - Guéret

- FCPE : 4 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2020 – 2021.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services de l’éducation nationale de la Creuse est chargé 
de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 27 avril 2021

            Signé : Laurent FICHET

N° AR 2021/08/DIMOS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU la demande, en date du 19 avril 2021, formulée par Monsieur Robin COULAUD, représentant légal de
la  société  « L’ATELIER  DE  ROBIN »  sise  Les  Martys  -  23400  Montboucher  (Creuse),  tendant  à  son
renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   –  La société  « L’ATELIER DE ROBIN » sise Les Martys - 23400 Montboucher,  gérée par
Monsieur  Robin  COULAUD,  artisan  fossoyeur,  est  habilitée  à  exercer,  sur  l’ensemble  du  territoire
national, les activités funéraires suivantes :

 Fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs,
travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

ARTICLE 2. – L’habilitation n° 20-23-0099, est accordée pour cinq ans à compter de la date de signature
du présent arrêté, soit jusqu’en mai 2026.

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L. 2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté qui  sera notifié  à  Monsieur  Robin COULAUD, par  les soins  de Monsieur  le  Maire de
Montboucher, et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 

Pour la préfète, et par délégation,

Le Secrétaire Général,

 Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1

Direction de la 
Citoyenneté 

et de la Légalité

Préfecture de la Creuse - 23-2021-05-06-00002 - Arrêté habilitation funéraire "L'Atelier de Robin" Monsieur Robin Coulaud -

Montboucher jusqu'en mai 2026 91



Préfecture de la Creuse

23-2021-05-03-00001

Arrêté modif membres commission controle

listes électorales La Chapelle Baloue 2

Préfecture de la Creuse - 23-2021-05-03-00001 - Arrêté modif membres commission controle listes électorales La Chapelle Baloue 2 92



 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                             
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA CHAPELLE BALOUE

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2021-02-24-005 en date du 24 février 2021 portant modification des membres
de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de La Chapelle Baloue ;

VU les propositions du maire en date du 26 avril 2021 faisant suite aux élections municipales partielles des
20 et 28 mars 2021 ;

Considérant qu’il convient de modifier les deux membres délégués de l’administration ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

CHAPELLE BALOUE (LA) M. Antonin MAROT M.Guy DUBEAU M. Don Jacques ANDREANI M. Didier PINARDON Mme France-Muriel BLANCHE M. Jean LE ROUX

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 3 mai 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                             
MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2021-04-13-00001 DU 13 AVRIL 2021 MODIFIÉ

PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE PROPAGANDE ET FIXANT LES DATES ET
MODALITÉS DE REMISE DE LA PROPAGANDE PAR LES CANDIDATS

DANS LE CADRE DES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES DES 20 ET 27 JUIN 2021

La préfète de la Creuse,

VU le code électoral ;

VU la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 modifiée relative à la transparence de la vie publique ;

VU la loi n°2021-191 du 22 février 2021 portant, report, de mars à juin 2021, du renouvellement général
des conseillers départementaux, des conseils régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de
Martinique ;

VU le  décret  n°  2014-161  du  17  février  2014  modifié  portant  délimitation  des  cantons  dans  le
département de la Creuse ;

VU le décret n °2021-118 du 4 février 2021 portant application de l’article 10 de l’ordonnance n°2020-
1304  du  28  octobre  2020  portant  diverses  mesures  institutionnelles  relatives  à  la  création  de  la
Collectivité européenne d’Alsace, modifiant les délais de dépôt des déclarations de candidatures et de
remise de la propagande électorale pour le second tour des élections des conseillers départementaux
et adaptant les opérations de vote en cas de scrutin concomitants ;

VU le décret n° 2021-483 du 21 avril 2021 portant convocation des collèges électoraux pour procéder à
l’élection des conseillers départementaux, des conseillers régionaux, des conseillers à l’assemblée de
Corse, des conseillers à l’assemblée de Guyane et des conseillers à l’assemblée de Martinique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°23-2021-04-13-00001  du  13  avril  2021  modifié  portant  constitution  de  la
commission  de  propagande  et  fixant  les  dates  et  modalités  de  remise  de  la  propagande  par  les
candidats ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2021-04-22-00003 du 22 avril 2021 fixant les lieux, dates et heures de dépôt
des déclarations de candidatures pour les élections départementales des 20 et 27 juin 2021 ;

CONSIDERANT que le groupe La Poste vient de désigner M. Grégory RAVEL en tant que représentant
pour siéger au sein de la commission de propagande ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1  ER  : l’article 2 de l’arrêté  préfectoral n°23-2021-04-13-00001 du 13 avril 2021 modifié portant
constitution  de  la  commission  de  propagande  et  fixant  les  dates  et  modalités  de  remise  de  la
propagande par les candidats est ainsi modifié : 

«  Cette commission est composée comme suit :

 1 magistrat désigné par Monsieur le Premier Président de la Cour d’appel de Limoges,   
assurant la présidence de la Commission

M. Jérôme BOYER, Juge au Tribunal judiciaire de Guéret, Président titulaire

M. Pierrick ALAIN, Juge d’instruction au Tribunal judiciaire de Guéret, M. Christophe TESSIER Juge des
contentieux de la protection au Tribunal judiciaire de Guéret, et M. Patrice DEYRAT Juge des enfants au
Tribunal judiciaire de Guéret, Présidents suppléants.

 1 fonctionnaire désigné par Madame la Préfète de la Creuse  

Mme Delphine SENECHAL, Directrice de la citoyenneté et de la légalité par intérim et Chef de bureau
des élections et de la réglementation à la Préfecture, titulaire.

Mme Natacha PATIES, Adjointe au chef du bureau des élections et de la réglementation à la préfecture,
suppléante.

 1 représentant du Groupe La Poste  

Mme Christel DENIS, titulaire.

Mme Nadine CASSIER, Mme Marie-Laure RAFFIN et M. Grégory RAVEL suppléants.

 Secrétaires de commission  

Mme Delphine SENECHAL, Mme Natacha PATIES, ou Mme Sandrine DUBOURJALE.   »

ARTICLE 2 :  Le reste de l’arrêté demeure sans changement.

ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs,  et  dont  un  exemplaire  sera  adressé aux
membres de la commission de propagande.

 Fait à Guéret, le 17 mai 2021

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
PORTANT APPROBATION DU DOSSIER DEPARTEMENTAL DES RISQUES MAJEURS

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.125-2, L.125-5, L.563-3 et R.125-9 à
R.125-27,

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice
civile hors classe, préfète de la Creuse,

VU l’arrêté du 9 février 2005 relatif à l’affichage des consignes de sécurité,

VU l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2012 portant approbation du dossier départemental des
risques majeurs en Creuse, 

SUR proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er. : 
L’arrêté du 22 octobre 2012 susvisé est abrogé.

ARTICLE 2 : 
L’information  des  citoyens  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  auxquels  ils  sont
susceptibles  d’être exposés  dans le  département est  consignée dans le dossier  départemental  des
risques majeurs (DDRM) annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3     : 
En application de l’article R125-10 du code de l’environnement, toutes les communes du département
de la Creuse sont soumises à un ou plusieurs risques majeurs.
En conséquence et conformément aux dispositions de l’article R125-11 du même code, dans toutes les
communes de  la  Creuse,  l’information  des  citoyens  est  complétée par  le  document d’information
communal sur les risques majeurs (DICRIM) et l’affichage réglementaire des risques.

1/2
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ARTICLE 4 :
Le dossier départemental des risques majeurs et, le cas échéant, les informations complémentaires,
sont consultables en préfecture, sous-préfecture, direction départementale des territoires, ainsi qu’à
partir du site internet de la préfecture (www.creuse.gouv.fr).

ARTICLE 5 :  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le Sous-préfet de
l’arrondissement d’Aubusson,  Monsieur  le  Directeur des  Services  du Cabinet,  Monsieur  le  Directeur
départemental des Territoires, les maires du département sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de la Creuse.

Guéret, le 12/05/2021

La Préfète

SIGNÉ

Virginie DARPHEUILLE
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable de la trésorerie de CHAMBON-EVAUX,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;
Arrête :

Article 1er :Délégation générale est donnée à Mme MERY Valérie et Mme ROSE Sabine,  adjointes au responsable

de service à l’effet :

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 

règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

- de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite sans limite de

montant

- de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant

- de  signer  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuite  et  les

déclarations de créances

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Creuse.

Fait à Chambon-sur-Voueize, le 02/05/2021

Le comptable

Signé : Jean-Pierre LANNET

Inspecteur des Finances Publiques
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable de la trésorerie SANTÉ PUBLIQUE,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;
Arrête :

Article 1er :Délégation générale est donnée à Madame Sylvie BORDE, adjoint au responsable de service à l’effet :

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 

règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

- de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite sans limite de

montant

- de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant

- de  signer  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuite  et  les

déclarations de créances

Article 2 : Délégation générale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet :

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 

règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,
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NOM Prénom Grade

AUCLAIR Christophe Contrôleur

BOUCHE Julien Contrôleur

COTTIN Olivier Contrôleur

FAVREAU Julien Contrôleur

GLOMOT Samuel Contrôleur

HEINZLE Bastien Contrôleur

RAMEAUX Carole Contrôleuse

ROCHE Guillaume Contrôleur

LEROUX Evelyne Agente

LOURENCO Hervé Agent

POUCHOL-BLANCHON Marjorie Agente

Article 3 : Pour l’action en recouvrement, délégation spéciale est donnée, à l’effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-dessous :

NOM Prénom Grade
Durée maximale des délais

de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de

paiement peut être accordé

BOUCHE julien Contrôleur 9 mois 10 000€

HEINZLE Bastien Contrôleur 9 mois 10 000€

FAVREAU Julien Contrôleur 9 mois 10 000€

2°)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuite  et  les

déclarations de créances, aux agents désignés ci-après :
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NOM Prénom Grade Actes autorisés

AUCLAIR Christophe Contrôleur

BOUCHE Julien Contrôleur

HEINZLE Bastien Contrôleur

FAVREAU Julien Contrôleur

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Creuse.

Fait à GUERET, le 7 mai 2021

La comptable

Signé : Catherine BLANCHON
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DELEGATION DE SIGNATURE

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

ET DE L'ENREGISTREMENT

Le comptable, responsable du service de la publicité foncière et de l'enregistrement de GUERET

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles

212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à 

- Madame Marie-Claude DUMONTET, Contrôleuse principale, adjointe au responsable du service

de publicité foncière et de l'enregistrement de GUERET (cellule publicité foncière),

et à

-  Madame  Christel  JOLIVET,  Contrôleuse  principale,  adjointe  au  responsable  du  service  de

publicité foncière et de l'enregistrement de GUERET (cellule enregistrement),

à l’effet de signer en mon absence : 

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°)  au nom et  sous la  responsabilité  du comptable  soussigné,  les actes relatifs  à  la  publicité

foncière et à l'enregistrement et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du

service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la

limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

DARVENNE Camille SIRONNEAU Bertrand
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Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Creuse

A GUERET, le 03 mai 2021

Le comptable, responsable de service de la publicité
foncière et de l'enregistrement
                      
Signé : Valérie HAMIWKA
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Préfecture de la Creuse

23-2021-05-03-00014

Délégation de signature dans le cadre du service

des impôts des entreprises de Guéret en matière

de contentieux et gracieux fiscal
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises de GUERET

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe

IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme GAUDILLAT Virginie, Inspectrice des Finances Publiques , adjointe au

responsable du service des impôts des entreprises de GUERET à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

15 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du

service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 15000€ par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de

montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 10 mois

et porter sur une somme supérieure à 30 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 (assiette)

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, et en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet

- dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques désignés ci-après dans le tableau ci-dessous  ;
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Nom et prénom
 des agents

Grade

BAUDY stéphane Contrôleur principal

DUMONTEIL Françoise Contrôleur principal

DUPONT Olivier Contrôleur principal

FLOQUET Véronique Contrôleur principal

LEPEZ Christine Contrôleur

LESZCZYNSKI Cathy Contrôleur principal

BRAUD Amandine Contrôleur

PETIT Nicolle Contrôleur

BUSSON Judith Contrôleur principal

- dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques désignés ci-après dans le tableau ci-dessous  ;

PETIT-JEANNOT Emmanuelle Agent administratif principal

Article 3 (recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet,

dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

BAUDY stéphane Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € / /

DUMONTEIL 
Françoise

Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 9 mois 15 000 €

DUPONT Olivier Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € / /

FLOQUET Contrôleur 10 000 € 10 000 € 9 mois 15 000 €

Préfecture de la Creuse - 23-2021-05-03-00014 - Délégation de signature dans le cadre du service des impôts des entreprises de Guéret

en matière de contentieux et gracieux fiscal 166



Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

BAUDY stéphane Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € / /

DUMONTEIL 
Françoise

Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 9 mois 15 000 €

Véronique principal
LEPEZ Christine Contrôleur 10 000 € 10 000 € / /

LESZCZYNSKI 
Cathy

Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 9 mois 15 000 €

BRAUD Amandine Contrôleur 10 000 € 10 000 € 9 mois 15 000 €

PETIT Nicolle Contrôleur 10 000 € 10 000 € 9 mois 15 000 €

BUSSON Judith Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 9 mois 15 000 €

PETIT-JEANNOT 
Emmanuelle

Agent administratif
principal

2 000  € 2 000 € / /

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement du soussigné, Mme Virginie GAUDILLAT, Inspectrice des Finances Publiques,

adjointe au responsable du service des impôts des entreprises de Guéret peut signer l’ensemble des décisions dans

les conditions et limites de la propre délégation de signature du responsable.

                                                                     

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Creuse.

Fait à Guéret, le 03/05/2021

Le comptable du Service des Entreprises 

Signé : Christine COUTEL
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Préfecture de la Creuse

23-2021-03-25-00005

Arrêté constatant le transfert de propriété dans

le domaine de l'Etat de bien sans maître sis sur le

territoire de la commune de Saint-Frion (Creuse)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
constatant le transfert de propriété dans le domaine de l’État de bien sans maître sis sur le territoire de

la commune de Saint-Frion (Creuse)

La Préfète de la Creuse

VU le code général des impôts ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L.1123-1 et
L.1123-4 ;

VU la loi n°2014-366 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’avis favorable de la Commission Communale des Impôts Directs en date du 7 décembre 2018 ;

VU l’arrêté municipal du 12 décembre 2018 présumant comme bien sans maîtres la parcelle ZL 24 sise
sur le territoire de la commune de Saint-Frion satisfaisant aux conditions énoncées par le 2° de l’article
L.1123-1 précité ;

VU le certificat d’affichage du 24 mars 2021 signé du maire de la commune de Saint-Frion attestant
l’accomplissement des formalités de publication, de notification et d’affichage de l’arrêté précité et de
l’absence de manifestation d’un éventuel propriétaire ; 

VU la transmission en date du 10 février 2020 du maire de la commune de Saint-Frion confirmant le
désintérêt de la commune pour cet immeuble ;

CONSIDERANT qu’il résulte des dispositions de l’article L.1123-3 du code général de la propriété des
personnes publiques qu’en cas d’absence d’intérêt de la commune pour les biens présumés vacants, la
propriété de ceux-ci sont transférés à l’État ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’immeuble sis sur le territoire de la commune de Saint-Frion dont la référence cadastrale
suit est transférée dans le domaine de l’État :

Section cadastrale N° du plan

ZL 24

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, le Directeur Départemental des
Finances Publiques de la Creuse et le Maire de Saint-Frion sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie durant deux mois.

Guéret, le 25 mars 2021

La Préfète,

2/2
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Préfecture de la Creuse

23-2021-04-26-00004

Transfert de biens immobiliers de la section de

Champneuf
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert de biens immobiliers de la section de � Champneuf �

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le transfert à la
commune de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une section est prononcé par le
représentant de l’Etat dans le département sur demande conjointe du conseil municipal et de la
commission syndicale se prononçant à la majorité de ses membres ou, si la commission syndicale n’a
pas été constituée, sur demande conjointe du conseil municipal et de la moitié des membres de la
section � ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-24-034 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Moutier-Rozeille du 15 mars 2018 relative à la
mise en œuvre de la procédure de transfert des biens de la section de � Champneuf �  ;

VU la demande formulée par la moitié des membres de la section de � Champneuf � ;

CONSIDERANT que les conditions pour le transfert des biens de la section susvisée sont réunies ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Le bien cadastré, annexé au présent arrêté, appartenant à la section de � Champneuf � sis
sur la commune de Moutier-Rozeille est transféré à la commune de Moutier-Rozeille qui en devient
propriétaire à compter de ce jour.

ARTICLE 2 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/3

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Moutier-Rozeille est chargé d’accomplir toutes formalités
domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et son annexe doivent être portés à la connaissance du public par
affichage à la mairie de Moutier-Rozeille et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 6 : Le Sous-Préfet d’Aubusson et le Maire de Moutier-Rozeille sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 26 avril 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Maxence DEN HEIJER

2/3
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Annexe de l’arrêté de transfert des biens de la section de � Champneuf �

Section de � Champneuf �

Section N° Plan Adresse Contenance

ZP 35 PUY LASCAUX 00ha 09a 39ca

TOTAL 00ha 09a 39ca

3/3
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Préfecture de la Creuse

23-2021-04-26-00005

Transfert de biens immobiliers de la section de

Chauveix
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert de biens immobiliers de la section de � Chauveix �

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le transfert à la
commune de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une section est prononcé par le
représentant de l’Etat dans le département sur demande conjointe du conseil municipal et de la
commission syndicale se prononçant à la majorité de ses membres ou, si la commission syndicale n’a
pas été constituée, sur demande conjointe du conseil municipal et de la moitié des membres de la
section � ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-24-034 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Moutier-Rozeille du 15 mars 2018 relative à la
mise en œuvre de la procédure de transfert des biens de la section de � Chauveix �  ;

VU la demande formulée par la moitié des membres de la section de � Chauveix � ;

CONSIDERANT que les conditions pour le transfert des biens de la section susvisée sont réunies ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les biens cadastrés, annexés au présent arrêté, appartenant à la section de � Chauveix � sis
sur la commune de Moutier-Rozeille sont transférés à la commune de Moutier-Rozeille qui en devient
propriétaire à compter de ce jour.

ARTICLE 2 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/3

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Moutier-Rozeille est chargé d’accomplir toutes formalités
domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et son annexe doivent être portés à la connaissance du public par
affichage à la mairie de Moutier-Rozeille et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 6 : Le Sous-Préfet d’Aubusson et le Maire de Moutier-Rozeille sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 26 avril 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Maxence DEN HEIJER

2/3
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Annexe de l’arrêté de transfert des biens de la section de � Chauveix �

Section de � Chauveix �

Section N° Plan Adresse Contenance

ZT 19 CHAUVEIX 00ha 36a 38ca

ZT 49 CHAUVEIX 00ha 36a 98ca

ZT 53 CHAUVEIX 00ha 13a 00ca

TOTAL 00ha 86a 36ca

3/3
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Préfecture de la Creuse

23-2021-04-26-00007

Transfert de biens immobiliers de la section de

Forest
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert de biens immobiliers de la section de � Forest �

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le transfert à la
commune de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une section est prononcé par le
représentant de l’Etat dans le département sur demande conjointe du conseil municipal et de la
commission syndicale se prononçant à la majorité de ses membres ou, si la commission syndicale n’a
pas été constituée, sur demande conjointe du conseil municipal et de la moitié des membres de la
section � ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-24-034 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Moutier-Rozeille du 15 mars 2018 relative à la
mise en œuvre de la procédure de transfert des biens de la section de � Forest �  ;

VU la demande formulée par la moitié des membres de la section de � Forest � ;

CONSIDERANT que les conditions pour le transfert des biens de la section susvisée sont réunies ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les biens cadastrés, annexés au présent arrêté, appartenant à la section de � Forest � sis
sur la commune de Moutier-Rozeille sont transférés à la commune de Moutier-Rozeille qui en devient
propriétaire à compter de ce jour.

ARTICLE 2 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/3

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Moutier-Rozeille est chargé d’accomplir toutes formalités
domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et son annexe doivent être portés à la connaissance du public par
affichage à la mairie de Moutier-Rozeille et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 6 : Le Sous-Préfet d’Aubusson et le Maire de Moutier-Rozeille sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 26 avril 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Maxence DEN HEIJER

2/3
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Annexe de l’arrêté de transfert des biens de la section de � Forest �

Section de � Forest �

Section N° Plan Adresse Contenance

YB 38 MOULIN DE BORDESOULLE 00ha 09a 69ca

YC 25 LES PLANAUX 00ha 85a 68ca

YC 31 PEYRASHUT 00ha 18a 05ca

ZC 14 FOREST 00ha 01a 45ca

TOTAL 01ha 14a 87ca
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Préfecture de la Creuse - 23-2021-04-26-00006 - Transfert de biens immobiliers de la section de Forest et de Rozeille 183



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert de biens immobiliers de la section de � Forest et de Rozeille �

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le transfert à la
commune de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une section est prononcé par le
représentant de l’Etat dans le département sur demande conjointe du conseil municipal et de la
commission syndicale se prononçant à la majorité de ses membres ou, si la commission syndicale n’a
pas été constituée, sur demande conjointe du conseil municipal et de la moitié des membres de la
section � ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-24-034 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Moutier-Rozeille du 15 mars 2018 relative à la
mise en œuvre de la procédure de transfert des biens de la section de � Forest et de Rozeille �  ;

VU la demande formulée par la moitié des membres de la section de � Forest et de Rozeille � ;

CONSIDERANT que les conditions pour le transfert des biens de la section susvisée sont réunies ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Le bien cadastré, annexé au présent arrêté, appartenant à la section de � Forest et de
Rozeille � sis sur la commune de Moutier-Rozeille est transféré à la commune de Moutier-Rozeille qui en
devient propriétaire à compter de ce jour.

ARTICLE 2 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
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ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Moutier-Rozeille est chargé d’accomplir toutes formalités
domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et son annexe doivent être portés à la connaissance du public par
affichage à la mairie de Moutier-Rozeille et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 6 : Le Sous-Préfet d’Aubusson et le Maire de Moutier-Rozeille sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 26 avril 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Maxence DEN HEIJER
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Annexe de l’arrêté de transfert des biens de la section de � Forest et de Rozeille �

Section de � Forest et de Rozeille �

Section N° Plan Adresse Contenance

ZE 28 ROZEILLE 01ha 24a 89ca

TOTAL 01ha 24a 89ca
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert de biens immobiliers de la section de � La Vergne et Lachaud �

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le transfert à la
commune de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une section est prononcé par le
représentant de l’Etat dans le département sur demande conjointe du conseil municipal et de la
commission syndicale se prononçant à la majorité de ses membres ou, si la commission syndicale n’a
pas été constituée, sur demande conjointe du conseil municipal et de la moitié des membres de la
section � ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-24-034 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Moutier-Rozeille du 15 mars 2018 relative à la
mise en œuvre de la procédure de transfert des biens de la section de � La Vergne et Lachaud �  ;

VU la demande formulée par la moitié des membres de la section de � La Vergne et Lachaud � ;

CONSIDERANT que les conditions pour le transfert des biens de la section susvisée sont réunies ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les biens cadastrés, annexés au présent arrêté, appartenant à la section de � La Vergne et
Lachaud � sis sur la commune de Moutier-Rozeille sont transférés à la commune de Moutier-Rozeille qui
en devient propriétaire à compter de ce jour.

ARTICLE 2 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
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ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Moutier-Rozeille est chargé d’accomplir toutes formalités
domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et son annexe doivent être portés à la connaissance du public par
affichage à la mairie de Moutier-Rozeille et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 6 : Le Sous-Préfet d’Aubusson et le Maire de Moutier-Rozeille sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 26 avril 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Maxence DEN HEIJER

2/3
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Annexe de l’arrêté de transfert des biens de la section de � La Vergne et Lachaud �

Section de � La Vergne et Lachaud �

Section N° Plan Adresse Contenance

YA 1 DE LA MORANGE 00ha 42a 44ca

ZY 5 LA VERGNE 01ha 59a 99ca

ZY 9 LA VERGNE 00ha 17a 35ca

ZY 17 LACHAUD 00ha 18a 12ca

ZY 19 LACHAUD 00ha 00a 03ca

ZY 20 LACHAUD 00ha 00a 89ca

ZY 40 LACHAUD 00ha 21a 49ca

TOTAL 02ha 60a 31ca
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert de biens immobiliers de la section de � Larbre �

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le transfert à la
commune de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une section est prononcé par le
représentant de l’Etat dans le département sur demande conjointe du conseil municipal et de la
commission syndicale se prononçant à la majorité de ses membres ou, si la commission syndicale n’a
pas été constituée, sur demande conjointe du conseil municipal et de la moitié des membres de la
section � ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-24-034 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Moutier-Rozeille du 15 mars 2018 relative à la
mise en œuvre de la procédure de transfert des biens de la section de � Larbre �  ;

VU la demande formulée par la moitié des membres de la section de � Larbre � ;

CONSIDERANT que les conditions pour le transfert des biens de la section susvisée sont réunies ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les biens cadastrés, annexés au présent arrêté, appartenant à la section de � Larbre � sis
sur la commune de Moutier-Rozeille sont transférés à la commune de Moutier-Rozeille qui en devient
propriétaire à compter de ce jour.

ARTICLE 2 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
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ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Moutier-Rozeille est chargé d’accomplir toutes formalités
domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et son annexe doivent être portés à la connaissance du public par
affichage à la mairie de Moutier-Rozeille et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 6 : Le Sous-Préfet d’Aubusson et le Maire de Moutier-Rozeille sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 26 avril 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Maxence DEN HEIJER

2/3
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Annexe de l’arrêté de transfert des biens de la section de � Larbre �

Section de � Larbre �

Section N° Plan Adresse Contenance

ZH 19 LES PELLES 00ha 13a 65ca

ZH 53 LARBRE 00ha 04a 92ca

TOTAL 00ha 18a 57ca
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert de biens immobiliers de la section de � Le Martineix �

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le transfert à la
commune de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une section est prononcé par le
représentant de l’Etat dans le département sur demande conjointe du conseil municipal et de la
commission syndicale se prononçant à la majorité de ses membres ou, si la commission syndicale n’a
pas été constituée, sur demande conjointe du conseil municipal et de la moitié des membres de la
section � ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-24-034 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Moutier-Rozeille du 15 mars 2018 relative à la
mise en œuvre de la procédure de transfert des biens de la section de � Le Martineix �  ;

VU la demande formulée par la moitié des membres de la section de � Le Martineix � ;

CONSIDERANT que les conditions pour le transfert des biens de la section susvisée sont réunies ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les biens cadastrés, annexés au présent arrêté, appartenant à la section de � Le Martineix �
sis sur la commune de Moutier-Rozeille sont transférés à la commune de Moutier-Rozeille qui en devient
propriétaire à compter de ce jour.

ARTICLE 2 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
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d’Aubusson

Préfecture de la Creuse - 23-2021-04-26-00010 - Transfert de biens immobiliers de la section de Le Martineix 196



ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Moutier-Rozeille est chargé d’accomplir toutes formalités
domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et son annexe doivent être portés à la connaissance du public par
affichage à la mairie de Moutier-Rozeille et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 6 : Le Sous-Préfet d’Aubusson et le Maire de Moutier-Rozeille sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 26 avril 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Maxence DEN HEIJER

2/3
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Annexe de l’arrêté de transfert des biens de la section de � Le Martineix �

Section de � Le Martineix �

Section N° Plan Adresse Contenance

ZM 9 SOUS LES MOULINS 00ha 25a 77ca

ZM 36 LE MARTINEIX 00ha 10a 36ca

ZN 16 LES FOUGEYROUX 00ha 00a 22ca

ZN 28 LES FOUGEYROUX 00ha 13a 11ca

TOTAL 00ha 49a 46ca
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert de biens immobiliers de la section de � Les Bussières �

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le transfert à la
commune de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une section est prononcé par le
représentant de l’Etat dans le département sur demande conjointe du conseil municipal et de la
commission syndicale se prononçant à la majorité de ses membres ou, si la commission syndicale n’a
pas été constituée, sur demande conjointe du conseil municipal et de la moitié des membres de la
section � ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-24-034 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Moutier-Rozeille du 15 mars 2018 relative à la
mise en œuvre de la procédure de transfert des biens de la section de � Les Bussières �  ;

VU la demande formulée par la moitié des membres de la section de � Les Bussières � ;

CONSIDERANT que les conditions pour le transfert des biens de la section susvisée sont réunies ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les biens cadastrés, annexés au présent arrêté, appartenant à la section de � Les
Bussières � sis sur la commune de Moutier-Rozeille sont transférés à la commune de Moutier-Rozeille qui
en devient propriétaire à compter de ce jour.

ARTICLE 2 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
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ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Moutier-Rozeille est chargé d’accomplir toutes formalités
domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et son annexe doivent être portés à la connaissance du public par
affichage à la mairie de Moutier-Rozeille et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 6 : Le Sous-Préfet d’Aubusson et le Maire de Moutier-Rozeille sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 26 avril 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Maxence DEN HEIJER

2/3
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Annexe de l’arrêté de transfert des biens de la section de � Les Bussières �

Section de � Les Bussières �

Section N° Plan Adresse Contenance

ZW 1 LES GOUTTEIX 05ha 83a 70ca

ZX 23 LES BUSSIERES 00ha 61a 48ca

ZX 24 LES BUSSIERES 00ha 49a 06ca

TOTAL 06ha 94a 24ca
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert de biens immobiliers de la section de � Montrobert Bignat et de La Grave �

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le transfert à la
commune de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une section est prononcé par le
représentant de l’Etat dans le département sur demande conjointe du conseil municipal et de la
commission syndicale se prononçant à la majorité de ses membres ou, si la commission syndicale n’a
pas été constituée, sur demande conjointe du conseil municipal et de la moitié des membres de la
section � ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-24-034 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Moutier-Rozeille du 15 mars 2018 relative à la
mise en œuvre de la procédure de transfert des biens de la section de � Montrobert Bignat et de La
Grave �  ;

VU la demande formulée par la moitié des membres de la section de � Montrobert Bignat et de La
Grave � ;

CONSIDERANT que les conditions pour le transfert des biens de la section susvisée sont réunies ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Le bien cadastré, annexé au présent arrêté, appartenant à la section de � Montrobert
Bignat et de La Grave � sis sur la commune de Moutier-Rozeille est transféré à la commune de Moutier-
Rozeille qui en devient propriétaire à compter de ce jour.

ARTICLE 2 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.
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Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Moutier-Rozeille est chargé d’accomplir toutes formalités
domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et son annexe doivent être portés à la connaissance du public par
affichage à la mairie de Moutier-Rozeille et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 6 : Le Sous-Préfet d’Aubusson et le Maire de Moutier-Rozeille sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 26 avril 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Maxence DEN HEIJER
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Annexe de l’arrêté de transfert des biens de la section de � Montrobert Bignat et de La Grave �

Section de � Montrobert Bignat et de La Grave �

Section N° Plan Adresse Contenance

ZD 15 SAGNE FRANCHE 00ha 00a 66ca

TOTAL 00ha 00a 66ca
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert de biens immobiliers de la section de � Rozeille �

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le transfert à la
commune de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une section est prononcé par le
représentant de l’Etat dans le département sur demande conjointe du conseil municipal et de la
commission syndicale se prononçant à la majorité de ses membres ou, si la commission syndicale n’a
pas été constituée, sur demande conjointe du conseil municipal et de la moitié des membres de la
section � ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-24-034 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Moutier-Rozeille du 15 mars 2018 relative à la
mise en œuvre de la procédure de transfert des biens de la section de � Rozeille �  ;

VU la demande formulée par la moitié des membres de la section de � Rozeille � ;

CONSIDERANT que les conditions pour le transfert des biens de la section susvisée sont réunies ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les biens cadastrés, annexés au présent arrêté, appartenant à la section de � Rozeille � sis
sur la commune de Moutier-Rozeille sont transférés à la commune de Moutier-Rozeille qui en devient
propriétaire à compter de ce jour.

ARTICLE 2 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.
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ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Moutier-Rozeille est chargé d’accomplir toutes formalités
domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et son annexe doivent être portés à la connaissance du public par
affichage à la mairie de Moutier-Rozeille et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 6 : Le Sous-Préfet d’Aubusson et le Maire de Moutier-Rozeille sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 26 avril 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Maxence DEN HEIJER
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Annexe de l’arrêté de transfert des biens de la section de � Rozeille �

Section de � Rozeille �

Section N° Plan Adresse Contenance

ZE 43 ROZEILLE 00ha 20a 84ca

ZE 56 ROZEILLE 00ha 12a 75ca

TOTAL 00ha 33a 59ca
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant transfert de biens immobiliers de la section de � Saint-Hilaire �

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les articles L 2411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le transfert à la
commune de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une section est prononcé par le
représentant de l’Etat dans le département sur demande conjointe du conseil municipal et de la
commission syndicale se prononçant à la majorité de ses membres ou, si la commission syndicale n’a
pas été constituée, sur demande conjointe du conseil municipal et de la moitié des membres de la
section � ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-08-24-034 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Moutier-Rozeille du 15 mars 2018 relative à la
mise en œuvre de la procédure de transfert des biens de la section de � Saint-Hilaire �  ;

VU la demande formulée par la moitié des membres de la section de � Saint-Hilaire � ;

CONSIDERANT que les conditions pour le transfert des biens de la section susvisée sont réunies ; 

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les biens cadastrés, annexés au présent arrêté, appartenant à la section de � Saint-Hilaire �
sis sur la commune de Moutier-Rozeille sont transférés à la commune de Moutier-Rozeille qui en devient
propriétaire à compter de ce jour.

ARTICLE 2 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.
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ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Moutier-Rozeille est chargé d’accomplir toutes formalités
domaniales et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté et son annexe doivent être portés à la connaissance du public par
affichage à la mairie de Moutier-Rozeille et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 6 : Le Sous-Préfet d’Aubusson et le Maire de Moutier-Rozeille sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 26 avril 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Maxence DEN HEIJER
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Annexe de l’arrêté de transfert des biens de la section de � Saint-Hilaire �

Section de � Saint-Hilaire �

Section N° Plan Adresse Contenance

ZK 33 SAINT-HILAIRE 00ha 00a 36ca

ZL 6 LE PUY D ARFEUILLE 00ha 00a 62ca

ZO 11 L AVENTURE 00ha 04a 39ca

ZO 14 L AVENTURE 00ha 16a 18ca

ZO 27 DE LA GRUE 00ha 17a 33ca

TOTAL 00ha 38a 88ca
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